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RELEVE DES DECISIONS 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

REUNION DU 24 SEPTEMBRE 2021 
 
 
21.06.01.76 Désignation des représentants de la Région Centre-Val de Loire au sein 
d’organismes extérieures 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

FINANCES, PERSONNELS, FONCTIONNEMENT DE L’ADMINISTRATION 
 
 
 
21.06.01.78 Politique d’action sociale de la région centre-val de Loire en faveur des 
agents de la collectivité 
Validation de l’attribution des appels d’offres : groupe ALLIANZ Vie représentée par 
COLLECTEAM au titre de la prévoyance et MNFCT (groupe MACIF) représentée par 
ALTERNATIVE COURTAGE au titre de la santé 
 
Approbation des conventions de participation 
 
Adopté avec une abstention du groupe Communiste et Républicain sur la partie concernant la 
prévoyance 
 
21.06.01.79 Approbation du principe et des conditions de mise à disposition par la 
Région de deux fonctionnaires territoriaux auprès du Comité des Œuvres Sociales 
(COS) de la Région Centre-Val de Loire et approbation de la convention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.01.80 Approbation du principe et des conditions de mise à disposition par la 
Région de deux fonctionnaires territoriaux auprès du Syndicat Mixte de Coordination 
des Transports Collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) et approbation de la convention 
afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.01.82 Mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) pour le 
personnel de la Région Centre-Val de Loire 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.01.81 Attribution d’une subvention d’un montant maximum de 110 000 € à la 
Mairie d’Orléans pour l’organisation du festival de Loire 2021 et approbation de la 
convention afférente 
 
Adopté avec une abstention du groupe Ecologie et Solidarité 
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21.06.01.83 Frais D’assemblée - Frais de déplacements 
Mandat spécial à confier à François BONNEAU, Président du Conseil régional du 
Centre-Val de Loire ainsi qu’à l’ensemble des élus, pour un déplacement les                       
29 et 30 septembre 2021 en Occitanie 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, FONDS EUROPÉENS, ÉCONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE, NUMÉRIQUE 

 
 
 
21.06.31.48 Développement et adaptation des entreprises 
Actions collectives 
Attribution d’une subvention de 25 000 € à l’association Valesens pour l’organisation 
de France Design Week 2021 et approbation de la convention 
 
Fonds de Développement du Sud 
Attribution d’une subvention de 1 000 € à l’entreprise BLONDEAU SARL pour 
l’accompagner dans sa participation à Global Industries 2021 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.49 Création et reprise d’entreprises artisanales, industrielles et de services 
Développement et adaptation des entreprises artisanales, industrielles et de services 
Aides aux entreprises 
AIDES INFÉRIEURES À 20 000 € 
CAP CRÉATION REPRISE 
- volet création ..................................................................................  89 487 € 
- volet reprise ....................................................................................  40 327 € 
CAP DÉVELOPPEMENT 
- volet investissement matériel ......................................................... 100 853 € 
- volet investissement immobilier .....................................................   67 478 € 
- volet export .....................................................................................   90 000 € 
- volet export plus .............................................................................   40 000 € 
- volet commercial et numérique .......................................................   52 876 € 
CAP SCOOP ........................................................................................   14 000 € 
 
AIDES SUPÉRIEURES À 20 000 € 
CAP CRÉATION REPRISE 
- volet création .................................................................................. 108 252 € 
- volet reprise .................................................................................... 225 341 € 
CAP DÉVELOPPEMENT 
- volet investissement matériel .........................................................   50 984 € 
- volet investissement immobilier ..................................................... 390 601 € 
CAP EMPLOI/FORMATION 
- volet emploi ....................................................................................   30 000 € 
CAP RECHERCHE DÉVELOPPEMENT ET INNOVATION 
- volet recherche et développement .................................................. 669 925 € 
 
Approbation : 
- des conventions « CAP Développement volet investissement immobilier » avec 
EURL PICHARD ALBAN COUVERTUTRE, avec SPMS, avec ACSL IMMO, avec ART&BRE, 
avec TRIBALAT Philippe, avec ETS GABORET, avec ATELIER DE L’ETANG MARAIS, 
avec SARL CINEXPANSION DU VAL DE LOIRE, avec LE VIEUX CHENE 
- de l’avenant de prolongation avec l’entreprise A.M.C et modification de la 
délibération afférente 
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- des avenants avec l’entreprise DECOMATIC SAS, avec JEAN CHARLES PORTAUD et 
modification des délibérations antérieures 
 
Diminution de l’affectation de réserve destinée à l’opération « Chèques 
Numériques » de 700 000 € ramenant ainsi l’affectation à un montant de 300 000 € 
et modification de la délibération afférente 
 
Adopté avec une abstention du groupe Ecologie et Solidarité concernant les dossiers pour l’AEB 
Services, la SARL cinexpansion du Val de Loire et un vote contre du même groupe sur le 
dossier Signature – Technologies Automobiles 
 
21.06.31.50 Création et reprise, développement des entreprises industrielles, de 
services, artisanales et des associations : approbation des modifications 
d’échéanciers et des avenants afférents 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.51 Accompagnement vers l’emploi 
Attribution d’une subvention de 15 000 € à la Mission Locale de Touraine pour 
l’organisation du salon de l’emploi « Tou(R)s pour l’emploi et l’alternance » à Tours 
le 29 septembre 2021 et approbation de la convention de subvention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
Non-participation au vote de Monsieur Jean-Patrick Gille 
 
21.06.31.52 Développement et adaptation des entreprises 
SEM Patrimoniale - SEMPAT Territoires Développement 
Cession de parts sociales à l’EPCI Communauté de communes Sauldre et Sologne 
- d’acter la cession à la Communauté de communes Sauldre et Sologne des parts 
sociales que la Région Centre - Val de Loire détient dans la SEM Territoires 
Développement , pour un montant de 130.380 € (soit 1230 actions au prix unitaire 
de 106 €), dont 61.500 € de valeur nominale (soit 50 € de valeur nominale par 
action), avec prise d’effet au plus tard le 30 novembre 2021, sous réserve de la 
délibération de la Communauté de communes Sauldre et Sologne pour l’achat de ses 
titres dans la SEM TERRITOIRES DEVELOPPEMENT 
 
- d’acter la cession à la Communauté de communes Sauldre et Sologne des parts 
sociales que la Région Centre - Val de Loire détient dans la SEM Territoires 
Développement , pour un montant de 130.380 € (soit 1230 actions au prix unitaire 
de 106 €), dont 61.500 € de valeur nominale (soit 50 € de valeur nominale par 
action), avec prise d’effet avec prise d’effet au plus tôt le 15 janvier 2022 au plus 
tard le 30 novembre 2022, sous réserve de la délibération de la Communauté de 
communes Sauldre et Sologne pour l’achat de ses titres dans la SEM TERRITOIRES 
DEVELOPPEMENT 
 
- d’acter la cession à la Communauté de communes Sauldre et Sologne des parts 
sociales que la Région Centre - Val de Loire détient dans la SEM Territoires 
Développement , pour un montant de 129.320 € (soit 1220 actions au prix unitaire 
de 106 €), dont 61.000 € de valeur nominale (soit 50 € de valeur nominale par 
action), avec prise d’effet avec prise d’effet au plus tôt le 15 janvier 2023 au plus 
tard le 30 novembre 2023, sous réserve de la délibération de la Communauté de 
communes Sauldre et Sologne pour l’achat de ses titres dans la SEM TERRITOIRES 
DEVELOPPEMENT 
 
- d’acter que le versement du montant de 390.080 € par la Communauté de 
communes Sauldre et Sologne à la Région Centre - Val de Loire s'effectuera en trois 
fois : un tiers d’ici fin 2021, le deuxième tiers en 2022, et le troisième tiers en 2023, 
au vu des délibérations des deux collectivités sur la cession des parts sociales 
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- d’acter la répartition des dividendes suivante : Au titre de l'exercice 2021, les 
parties ont convenu que les dividendes, s’il y en a, reviendront en totalité à la Région 
Centre-Val de Loire. A compter des exercices 2022 et 2023, les dividendes, s’il y en a, 
seront répartis entre la Région Centre-Val de Loire et Communauté de Communes 
Sauldre et Sologne au prorata de la détention des actions 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.53 Economie sociale et solidaire 
Prendre acte de l’attribution de subventions régionales CAP Solidaire au titre de 
l’année 2020 d’un montant de 37 000 € 
 
Affectation d’une somme de 35 000 € pour les dossiers qui seront instruits en 2021 
 
Affectation des crédits correspondants à l’attribution de la subvention à France 
Active Centre-Val de Loire d’un montant de 50 000 € afin de doter une deuxième 
enveloppe de « don pour don » pour le financement des nouvelles campagnes 
portées par la plateforme Efferve’sens 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.54 Pass’Création 
Création et reprise des très petites entreprises 
Développement de l’accès à la création-reprise d’entreprise 
Approbation : 
- du modèle d’avenant relatif au transfert de l’aide régionale et des droits et 
obligations de chacune des six Chambres Départementales des Métiers et de 
l’Artisanat Centre-Val de Loire vers la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région 
Centre-Val de Loire 
- de la convention avec la CMAR – Transfert des conventions Pass Création 2018, 
2019 et 2020 des six Chambres Départementales des Métiers et de l’Artisanat à la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la région Centre-Val de Loire 
 
Désaffectation des montants attribués aux Chambres Départementales des Métiers et 
de l’Artisanat dans le cadre du Pass Création et réaffectation à la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat de la Région Centre-Val de Loire 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.55 Accompagnement du déploiement des démarches de GPECT (Gestion 
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences Territoriale) en région Centre – Val 
de Loire 
Attribution d’une subvention de 214 403 € au Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
(PETR) Gâtinais montargois 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.56 CAP Développement - Prolongation d’aides individuelles 
Approbation : 
- de la prolongation de 6 mois du dossier CAP DEVELOPPEMENT volet commercial et 
numérique apportant une subvention de 20 000 € à l’entreprise A.M.C 
- de la prolongation de 15 mois du dossier PERFORM’IMMO SERVICE apportant une 
subvention de 16 000 € à l’entreprise BEIRENS 
- modification des délibérations afférentes 
 
Adopté à l’unanimité 
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21.06.31.57 Promotion de l’artisanat 
Approbation de 2 avenants relatif au transfert de droits et obligations de la 
« Chambre Régional des Métiers et de l’Artisanat Centre Val de Loire » vers la 
« Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Centre-Val de Loire » 
 
Désaffectation des montants affectés à la « Chambre Régionale des Métiers et de 
l’Artisanat Centre-Val de Loire » et réaffectation à la « Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de région Centre-Val de Loire » sur les mêmes imputations budgétaires 
 
Attribution d’une compensation financière pour la mise en œuvre des missions SIEG 
confiées à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Centre Val de Loire et ses agences 
pour un montant global de 604 910 € 
 
Approbation des conventions de mandat afférentes 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

ÉDUCATION, LYCÉES, JEUNESSE, DÉMOCRATIE, SPORT 
 
 
 
21.06.11.13 IMMOBILIER DES LYCEES 
CONSTRUCTION REHABILITATION RESTRUCTURATION DES LYCEES PUBLICS 
Affectation de crédits 
Lycée François Clouet à Tours (37) 
Réfection de la chaufferie, des sous-stations et de l’ECS ...................    320 000 € 
Lycée Gustave Eiffel à Tours (37) 
Réfection de la chaufferie et des sous-stations .................................    220 000 € 
 
Sollicitation d’aides de l’état au titre de la dotation régionale à l’investissement dans 
le cadre du plan de relance « France Relance »pour les projets suivants 
Lycée Marceau à Chartres (28) 
Rénovation des fenêtres du bâtiment Abbaye ................................... 2 400 000 € 
EPLEFPA du Loir et Cher – Site de Villavard (41) 
Restructuration de la ferme pédagogique .......................................... 2 085 000 € 
Lycée Vauvert à Bourges (18) 
Travaux de réfection des façades et menuiseries .............................. 4 900 000 € 
LP Gustave Eiffel à Tours (37) 
Restructuration du bâtiment d’externat ............................................ 2 700 000 € 
 
AIDE A L’INVESTISSEMENT DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS- CONTRAT 
Individualisation de subventions 
Etablissements privés de la Région Centre-Val de Loire UROGEC 
Renouvellement des équipements ..................................................... 1 183 626 € 
Etablissements privés de la Région Centre-Val de Loire : PPI IMMOBILIER 
MFR de Chaingy (45) 
Reconstruction d’une partie de l’externat ..........................................    550 000 € 
MFR de Bourgeuil (45) 
Travaux de mise en accessibilité des locaux ......................................      34 500 € 
 
Restructuration et mise en sécurité de l’internat du lycée Claude de France à 
Romorantin (41) : modification du mode de gestion en mandat et du programme 
 
ETUDES PREALABLES ET FONCIER 
Approbation d’une convention de servitude avec ENEDIS pour l’implantation de 
canalisations souterraines de câblage électrique au lycée Polyvalent Blaise Pascal à 
Châteauroux (36) 
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EFFICACITE ENERGETIQUE : CONTRAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Approbation de l’avenant n°10 
 
CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE 
Passation d’un contrat de cession des certificats d’économie d’énergie déposés par la 
Région 
 
AIDE A L’INVESTISSEMENT DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS- CONTRAT 
Augmentation de la subvention attribuée à la MFR de l’Orléanais de 115 000€ et 
approbation de l’avenant n°3 
 
Adopté avec une abstention du groupe Ecologie et Solidarité sur l’avenant 10 du CPE  
 
21.06.11.14 Désaffectation de biens meubles inscrits à l’inventaire des 
établissements de la Région Centre-Val de Loire 
1 – Pour la procédure de désaffectation simplifiée des biens financés par la Région : 
accord préalable pour l’établissement d’établir des arrêtés de mise au rebut des 
biens meubles sans valeur marchande financés par la Région 
 
2 – Pour la procédure de désaffectation de droit commun : proposition de 
désaffectation des biens meubles à Madame la Rectrice pour les lycées relevant de 
l’Éducation Nationale 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.11.15 EQUIPEMENT DES LYCEES 
Individualisation de subventions 
Ensemble des établissements 
Renouvellement des équipements ..................................................... 666 031,24 € 
Legta Le Chesnay à Amilly 
Restructuration du pôle machinisme ................................................. 63 038,96 € 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.11.16 NUMERIQUE EDUCATIF - Équipements, services et usages 
PLAN DE RELANCE – TRANSFORMATION NUMÉRIQUE DE L’ENSEIGNEMENT : 
sollicitation d’une aide de l’Etat au titre du Plan de relance et approbation de la 
convention « Hybridation de l’enseignement en lycées » 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.11.17 POLITIQUE JEUNESSE 
A. PARTENARIAT AVEC LA FEDERATION DES MAISONS DES LYCEENS (ANNEE 2020) 
Diminution du montant de la subvention attribuée à la Fédération des Maisons des 
Lycéens pour le développement et la mise en réseau des Maisons des Lycéens, le 
soutien et la proposition de projets à l’échelle régionale, la formation des bénévoles 
et l’organisation en région Centre-Val de Loire de l’assemblée générale de la 
Fédération nationale des maisons des lycéens la passant de 19 500 € à 9 750 € 
 
B. AIDE DE SOUTIEN A LA PRATIQUE SPORTIVE 
Adoption du cadre d’intervention modifié « Cadre d’intervention de la Région                       
Centre-Val de Loire relatif à la gestion et à l’animation du Pass YEP’S » 
 
C. RESSOURCES PEDAGOGIQUES 
Attribution de subventions au titre des dotations annuelles : 
- 354 311,29 € pour l’enseignement professionnel 
- 247 281 € aux manuels scolaires papier pour l’enseignement général et 
technologique 
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D. « MA REGION 100% EDUCATION » 
1) Modification de subventions 100% Citoyenneté – LP Henri Becquerel 
Prolongation de la durée de validité de la subvention de 3 500 € pour le projet 100% 
Citoyenneté jusqu’au 30 janvier 2022 et modification de la délibération afférente 
 
2) Modification de subventions 100% Citoyenneté – LPO Jehan de Beauce 
Prolongation de la durée de validité de la subvention de 4 000 € pour le projet 100% 
Citoyenneté jusqu’au 2 juillet 2022 et modification de la délibération afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.11.18 FINANCEMENT DES LYCEES 
Financement des lycées publics 
I) AU TITRE DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DES LYCEES PUBLICS 2021 
A - Au titre des charges particulières 
Attribution à quatre établissements d’une participation pour des travaux spécifiques 
et des dépenses exceptionnelles pour un montant de 24 253,18 € 
 
B – Au titre du transport des élèves 
Attribution à huit établissements d’une participation pour le transport des élèves 
internes pour un montant de 48 355,02 € 
 
2) AU TITRE DES SUBVENTIONS EPS POUR LE TRANSPORT VERS LES 
INFRASTRUCTURES SPORIVES EXTERIEURES AUX ETABLISSEMENTS ET AU TITRE DE 
LA PRATIQUE D’ACTIVITES SPORTIVES EXCEPTIONNELLES 
A- Au titre du transport des lycéens vers les infrastructures sportives extérieures aux 
établissements 
Attribution d’une participation à des établissements pour un montant total de 
85 379,43 € 
 
B – Au titre de la pratique d’activités sportives exceptionnelles 
Attribution d’une participation à un établissement pour un montant total de 3 140 € 
 
3) REPARATION DE BIENS IMMOBILIERS DES LYCEES PUBLICS 
Abondement d’une affectation de 50 000 € passant ainsi son montant de                     
50 000 € à 100 000 € 
 
II) RESTAURATION ET INTERNAT 
1) AU TITRE DES TARIFS DE RESTAURATION ET D’HEBERGEMENT 2021 
Approbation de la modification du tarif repas pour les travailleurs handicapés de 
l’APAJH exerçant au lycée Maurice Genevoix à Ingré fixant le prix du repas à 3,65 € 
au lieu de 3,77 € à compter du 1er septembre 2021 et modification de la délibération 
afférente 
 
2) AU TITRE DES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE RESTAURATION D’UNE 
CUISINE CENTRALE ET DE SES CUISINES SATELLITES 
Approbation de la convention de fonctionnement entre la cuisine centrale du lycée 
Sylvia Monfort et les cuisines satellites du lycée Philibert de l’Orme et de l’EREA 
François Truffaut 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.21.10 Au titre de l’Apprentissage - Immobilier et équipement des CFA 
Attribution de subventions aux organismes gestionnaires concernés pour un montant 
global de 2 999 286 € dans le cadre de l’axe 1 de la politique apprentissage pour la 
partie plan d’équipements 2021 et approbation du modèle de convention afférent 
 
Adopté à l’unanimité 
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21.06.21.19 Au titre de l’Apprentissage 
Axe 5 : Encourager la mobilité européenne - Trans’Europe Apprentis 
Attribution de subventions aux établissements porteurs du projet relatives à l’axe 
5« "Trans’Europe Apprentissage » pour un montant global de 115 000 € et 
approbation du modèle de convention afférent 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.21.23 Au titre de l’Apprentissage 
Attribution de subventions aux CFA pour un montant global de 2 998 003 € et 
approbation du modèle de convention afférent 
 
Affectation des crédits pour un montant de 3 172 553 € 
 
Prendre acte de la communication relative aux interventions financières de la Région 
dans le domaine de l’apprentissage en 2020 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.21.63 Conventions de partenariats avec les Opérateurs de compétences : 
approbation du contenu des conventions de partenariat avec l’OPCO Mobilités et 
l’Opcommerce pour divers projets 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.25.07 PRATIQUES SPORTIVES 
I/ MANIFESTATIONS SPORTIVES 
Attribution de subventions pour un montant total de 128 250 € pour l’organisation de 
manifestations 
 
II/ CONSEQUENCES DE LA CRISE SANITAIRE COVID 19 
Approbation de 8 dossiers pour lesquels il est proposé de modifier la date de la 
manifestation 
Annulation de subventions votées soit 12 dossiers pour un montant total de 28 500 € 
Modification des délibérations antérieures 
 
III/ EQUIPEMENT EN MATERIEL ET VEHICULES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES - 
Attribution de subventions d’un montant total de 181 086 € au titre de l’acquisition 
de matériels et de véhicules 
 
Adopté avec un vote contre du groupe Ecologie et Solidarité sur les dossiers sport motorisé 
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21.06.25.08 Sport de haut niveau 
I/ Aides aux athlètes listés « Relève » ou « Espoir » 
Attribution d’une aide totale de 30 000 € pour la saison 2020-2021 
 
II/ Soutien aux athlètes sélectionnés pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Tokyo 
Attribution d’une aide totale de 30 000 € pour la saison 2020-2021 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

MOBILITÉS, TRANSPORTS, INTERMODALITÉS 
 
 
 
21.06.29.01 Accessibilité des personnes à mobilité réduite en gare (Accord Régional 
de relance 2021-2022) 
1. SNCF Gares & Connexions : 
Augmentation de la subvention attribuée à SNCF Gares & Connexions de 70 000 € la 
portant ainsi d’un montant initial de 100 000 € à 170 000 € 
Approbation d’un avenant à la convention de financement de la phase d’avant-projet 
de l’opération de mise en accessibilité des quais de la gare de Chartres ayant pour 
objet de modifier le montant de la subvention et modification de la délibération 
afférente 
 
2. Ville de Châteaudun 
Attribution d’une subvention de 42 000 € à la ville de Châteaudun pour la réalisation 
de l’étude prospective du pôle d’échanges multimodal de la gare de Châteaudun et 
de ses abords et approbation de la convention  
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.09.29.03 Transport routier de voyageurs 
Approbation : 
- des conventions de servitudes avec ENEDIS pour le passage de câbles en souterrain 
afin de raccorder le nouveau hangar et la nouvelle tour de contrôle de l’aéroport de 
Châteauroux 
- du versement par ENEDIS des indemnités pour la somme de 103,68 € 
 
Affectation : 
- d’une somme complémentaire de 100 000 € au titre du marché de la centrale 
d’information et de réservation du Cher au titre de l’année 2021 
- d’une somme de 120 000 € au titre de la réalisation d’une enquête OD sur les 
réseaux REMI 18, 36 et 37 
- d’une somme de 1 500 000 € au titre des investissements sur la billettique 
interurbaine 
 
Adopté avec une non-participation au vote de M. ROULLET du groupe Socialistes, Radicaux, 
Citoyens 
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21.06.29.06 Attribution de subventions pour les actions de formation et de 
sensibilisation à la sécurité routière : 
- 18 000 € à l’ANATEEP 
- 3 000 € à l’ANATEEP 36 
- 3 000 € à l’ANATEEP 37 
- 5 000 € à l’ANATEEP 45 
Approbation des 4 conventions de financement afférentes 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.29.09 Adoption du cadre d’intervention régional sur l’aménagement des points 
d’arrêt routiers du réseau Rémi 
Affectation d’une somme de 200 000 € pour l’application du cadre d’intervention 
 
Attribution d’une subvention de 12 894 € à la commune de Vignoux-sous-les-Aix 
(18) pour le financement de la mise en accessibilité de points d’arrêt                           
« Route de Menetou-Salon » 
 
Attribution d’une subvention de 15 817 € à la commune de Saint Aignan (41) pour le 
financement de la mise en accessibilité et la sécurisation de points d’arrêt                     
« Ecole Victor Hugo » et « Lycée Professionnel » 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

TERRITOIRES, AGRICULTURE, ALIMENTATION 
 
 
 
21.06.26.62 A VOS ID 
Attribution de subventions pour un montant total de 128 841 € au titre du volet 
fonctionnement pour diverses opérations 
 
Sélection d’initiatives 
Affectation de montants maximums d’un montant de 18 380 € au bénéfice des 
projets découlant des initiatives « Développement d’une filière ultra locale de 
collecte et de valorisation des déchets organiques à Saint-Jean-de-Braye » sur le 
territoire d’Orléans Métropole 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.26.64 Conventions Région – Département : 
CONVENTION REGION DEPARTEMENT DU CHER : 
Attribution de subventions au titre des « résidences séniors » à OPH Val de Berry : 
- 173 335 € pour un équipement domotique et création d’une salle d’activités 
commune dans le cadre de la création d’une résidence séniors de 10 logements 
située lotissement de Chargnes à Bigny-Vallenay 
- 190 110 € pour un équipement domotique et création d’une salle d’activités 
commune dans le cadre de la création d’une résidence séniors de 12 logements 
située rue Norbert Thebault à Plaimpied-Givaudins 
Approbation de la convention-type d’attribution de subvention 
 
CONVENTION REGION DEPARTEMENT DE L’EURE-ET-LOIR : 
Attribution de subventions à la commune d’Illiers-Combray : 
- 11 700 € dans le cadre de la réalisation d’une étude de revitalisation à « 360° » 
- 152 000 € dans le cadre de la résorption de la friche des Aumônes : dépollution et 
maîtrise d’œuvre 



 11 

Modification de la subvention accordée à la commune de Brou dans le cadre de la 
réalisation d’une étude globale de revitalisation, portant la subvention de 9 500 € à 
10 000 € 
 
CONVENTION REGION DEPARTEMENT DE L’INDRE : 
Au titre de l’hébergement des personnes âgées : 
Attribution d’une subvention de 913 500 € au Centre Hospitalier de La Châtre dans le 
cadre de la restructuration de l’EHPAD de La Châtre 
 
Au titre de l’hébergement des personnes handicapées : 
Attribution de subvention : 
- 525 000 € à l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de 
l’Indre pour la construction d’un foyer d’hébergement de 28 lits à Levroux 
- 618 750 € à l’Association Départementale des Parents et Amis de Personnes 
Handicapées Mentales de l’Indre pour la construction d’un foyer de vie et 
d’hébergement de 33 lits à Cluis 
 
Attribution d’une subvention de 150 000 € à l’Agence d’Attractivité de l’Indre pour 
son programme d’activités 2021 et approbation de la convention afférente 
 
CONVENTION REGION DEPARTEMENT DE L’INDRE-ET-LOIRE : 
Attribution de subventions au titre du volet « Santé et hébergement des personnes 
âgées et handicapées » : 
- 33 000 € à LIGERIS pour la création d’un espace collectif et son équipement dans le 
cadre d’un projet habitat inclusif situé 153 avenue de Grammont à Tours 
- 48 500 € aux Fonds de Dotation des Maisonnées pour la création d’une maison 
commune dans le cadre d’un projet d’habitat situé rue du 11 novembre à Avoine 
Approbation de la convention-type d’attribution 
 
CONVENTION REGION DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER : 
Attribution de subventions d’un montant de 28 398 € au titre du volet « Domotique 
Logements HLM » à divers bénéficiaires et approbation de la convention-type 
d’attribution 
 
CONVENTION REGION DEPARTEMENT DU LOIRET : 
Attribution d’une subvention de 751 520 € à l’EHPAD Petit Pierre pour la construction 
de l’EHPAD situé rocade des Carriers à Faye aux loges par regroupement des sites de 
Jargeau et Faye aux Loges (90 lits dont 35 lits éligibles) et application des modalités 
de paiement prévues à la convention type 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.26.67 Contrats Régionaux 
Attribution d’une subvention de 15 000 € à l’Association pour la Promotion de la 
Politique des Pays dans la Région Centre-Val de Loire (A3P) et approbation de la 
convention afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.26.68 Contrats Régionaux : 
Attribution de subventions d’un montant total de 5 832 900 € pour diverses 
opérations au titre des Contrats territoriaux 
 
Modifications de subventions : 
CRST DU PAYS LOIRE NATURE : annulation de la subvention d’un montant de                     
49 800 € attribuée à la Fédération départementale des chasseurs et modification de 
la délibération afférente 
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CRST DU PAYS VENDOMOIS : augmentation de la subvention attribuée à 
Mondoubleau pour le partenariat avec l’UNAF, de 11 200 € à 11 500 € soit une 
augmentation de 300 € de l’engagement et modification de la délibération afférente 
 
CRST DU PETR GATINAIS MONTARGOIS : modification de la date d’éligibilité établie 
au 24 janvier 2020 alors que les dépenses ont été engagées à compter du 1er janvier 
2019 et modification de la délibération afférente 
 
CRST ORLEANS METROPOLE : modification de l’article 1-2 de la convention « réaliser 
680 heures d’insertion sur le projet de rénovation de logements sociaux 
municipaux » par « réaliser 680 heures d’insertion sur les projets d’aménagement 
de l’accès au futur groupe scolaire et sur la réhabilitation du gymnase Jean LANDRE 
et modification de la délibération afférente 
 
CRST DU PETR CENTRE CHER : diminution de la dépense subventionnable de 
1 022 000 € à 390 190 € de la subvention accordée à la commune de Vigor, porter le 
taux d’intervention à 50% et modification de la délibération afférente 
 
CRST 3G AGGLOMERATION DU PAYS DE DREUX : annulation de la somme de                  
311 200 € accordée à la commune de Vernouillet 
 
CRST DU PAYS DE VALENCAY EN BERRY :  
Modification de l’intitulé de l’opération en « Aménagement d’un bâtiment pour créer 
un site unique « Espace 2EC regroupant l’emploi, la formation, l’insertion, un espace 
pépinière et un espace de coworking – volet 1 « Pépinière d’entreprises » 
Ramener le montant de la dépense subventionnable de 599 326,60 € à 374 719,38 € 
De porter le taux d’intervention régional de 8,91 % à 14,25 € 
 
Modification de l’intitulé de l’opération en « Aménagement d’un bâtiment pour créer 
un site unique « Espace 2EC regroupant l’emploi, la formation, l’insertion, un espace 
pépinière et un espace de coworking » - Volet 2 « espace de co-working » 
Ramener le montant de la dépense subventionnable de 599 330, 35 € à 143 945,03 € 
De porter le taux d’intervention régional de 8,96 % à 37,31 € 
Modification de la délibération afférente 
 
MODIFICATION DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS SUD : modification de la date 
d’éligibilité au 1er juin 2020 et de la délibération afférente 
 
Adopté avec la non-participation au vote de Mme Constance DE PÉLICHY sur la Communauté 
de Communes des Portes de Sologne 
 
21.06.26.69 Mesure de la Plateforme pour une région 100% santé 
Approbation du cahier des charges de l’appel à manifestations d’intérêt (A.M.I)                   
« Résidences Pro Santé » 
Autorisation donnée au président de procéder à la diffusion pour le lancement d’un 
premier A.M.I pour la période du 24 septembre 2021 au 15 janvier 2022 et de 
procéder à sa diffusion ultérieure en cas de nouvelles vague d’appels à projets sans 
modification de son contenu 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.26.73 CPER 2021-2027 :  
1) Attribution d’une subvention de 70 000 € à Villes au carré au titre de son 
fonctionnement 2021 et approbation de la convention d’objectifs pluriannuelle      
2021-2023 entre l’Etat, la Région et le centre de ressources Villes au carré 
 
2) Concernant la subvention suivante attribuée au titre du volet télémédecine du 
CPER 2015-2020 
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De porter la subvention accordée à l’EHPAD Résidence du Bois de l’Epinay à 
Vassaullet de 24 463 € à 24 729,78 €  
Modification de la délibération antérieure 
 
Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National et Alliés concernant la 
convention d’objectifs pluriannuelle 2021-2023 entre l’Etat, la Région et le Centre de 
ressources Villes au carré et une non-participation de Jean-Patrick GILLE  
 
21.06.31.33 CAP FILIERES – FILIERES LOCALES 
Attribution de subventions à divers bénéficiaires dans le cadre des CAP Filières 
CAP FILIÈRES 
Cap arborisculture 3 ..........................................................................       4 792,60 € 
Cap bovin Lait 3G ..............................................................................          18 731 € 
Cap caprin 4 G ...................................................................................            5 926 € 
Cap bovin viande 4G ..........................................................................          13 068 € 
Cap viticulture 3G ..............................................................................       6 523,68 € 
 
AUTRES ACTIONS 
Cap apiculture 3 ................................................................................           69 071 € 
Cap bovin lait 3G ...............................................................................      15 785,29 € 
Cap bovin lait 3G et caprin 3 G ..........................................................        5 658,75 € 
Animation filière caprine ...................................................................           45 666 € 
Cap Caprin 4G ....................................................................................      44 051,50 € 
Cap forêt bois 4 .................................................................................           19 786 € 
Cap légumes 3G .................................................................................             7 830 € 
Cap ovin 4G promotion ......................................................................           17 000 € 
Cap pisciculture .................................................................................        4 352,16 € 
Cap semences 3 .................................................................................             7 775 € 
Cap viticulture 3 ................................................................................             2 956 € 
Certification HVE toutes filières .........................................................           587,19 € 
 
Approbation de conventions avec ADAPIC, GDS CENTRE, CRIEL CAPRIN, CERC, BIO 
CENTRE 
 
FILIERES LOCALES 
Attribution de subvention : 
Au syndicat d’AOC Cheverny Cour-Cheverny : 
- 8 500 € pour l’organisation d’un événement médiatique pour la 10ème édition de la 
fête des Vendanges 
- 5 000 € pour la réalisation d’un support de communication 
A l’Association de Développement des Vignobles de Quincy et Reuilly Advqr : 
- 10 979,20 € pour l’animation du programme d’actions de la filière locale                          
Quicy-Reuilly pour la période du 19 avril 2021 au 19 avril 2022 
- 2 625 € pour l’état des lieux des réseaux de commercialisation, étude sur le 
positionnement du Pinot gris 
- 2 579,50 € pour l’action « connaître et valoriser la biodiversité des vignobles » 
- 12 400 € pour l’action « définir les singularités du paysage viticole et sa 
biodiversité » 
 
Approbation d’avenants et modification des délibérations afférentes : 
- CAP filière Grandes culture 2, « Projet dynamique collective pour l’émergence et la 
structuration d’une filière chanvre en région Centre Val de Loire » - demande de 
modification de date de fin des réalisations suite COVID 
- Projet « Paturale » d’expérimentation sur l’autonomie fourragère des       
exploitations - demande de modification de date de fin des réalisations suite COVID 
- Action Installation – Transmission Repérage Cédants – programme de la Chambre 
régionale d’agriculture – modification du montant de la base subventionnable 
- Cap Sécurisation Fourrages – investissements bâtiments – demandes de report des 
réalisations suite COVID 
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Modification d’une délibération : 
BIVC – Bureau Interprofessionnel Vins du Centre dans le cadre du CAP Viticulture 3 
pour l’action A2 : accompagner les acteurs de la filière dans une approche globale – 
animation des actions collectives, approbation de la convention de solde avec le BIVC 
et modification de la délibération afférente 
 
Adopté avec l’abstention du groupe Ecologie et Solidarité concernant le Cap Viticulture 3 pour 
des aides à la certification HVE et les certifications HVE toutes filières 
 
21.06.31.34 Promotion de l’agriculture - Alimentation 
Attribution de subventions : 
- 2 250 € à l’association « Terres d’Eure-et-Loir » pour l’organisation de 2 marchés 
« Je Croqu’Eurélien » le 5 juin 2021 à Maintenon et le 10 septembre 2021 à Chartres 
- 3 000 € à l’association « C’Not’Terroir » pour l’organisation de la fête du Safran et 
d’un marché fermier le 24 octobre 2021 à la ferme de Badonville à Broué et rando 
des 4 fermes 
- 1 800 € à l’association « Des Amis du Châteaux de Luz » pour l’organisation de la 
fête de pays « Basse-cour, Casseroles et Sécateurs » le 3 octobre 2021 à Coulmiers 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.35 Attribution de subventions relatives à l’accompagnement des 
entreprises agricoles, volets ressources humaines, agriculteurs en situation de 
fragilité et accompagnement stratégique 
Approbation : 
- de la liste actualisée des structures habilitées pour 3 années (2019-2020-2021), à 
réaliser des accompagnements des entreprises agricoles 
- de conventions types 
 
Attribution de subvention suivant le cadre d’intervention 2021 « accompagner des 
entreprises agricoles : 
- 160 137 € au titre du volet « accompagnement des entreprises agricoles sur les 
ressources humaines 
- 201 730 € au titre du volet « accompagnement des entreprises agricoles en 
situation de fragilité » 
- 41 229 € au titre du volet « accompagnement stratégique des exploitations 
agricoles » 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.31.36 Accompagnement à la conversion AB, accompagnement à la certification 
HVE, diagnostic HVE – volet biodiversité dans les fermes bio : attribution de 
subventions : 
Volet « Accompagnement à la conversion à l’agriculture biologique » 
- 11 335,20 € à Bio Centre 
- 33 000 € à Crac 
- 7 651 € à Alysé 
 
Volet « Accompagnement vers la certification HVE via l’option A » 
- 30 900 € à Celmar 
- 41 580 € à Ets André Villemont 
- 70 224 € à la Chambre régionale agriculture Centre-Val de Loire 
- 8 360 € au CER France Val de Loire 
 
Volet « Réalisation de diagnostics HVE volet « biodiversité » auprès des 
exploitations agricoles AB 
- 53 070 € à Bio Centre pour diverses opérations 
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Approbation : 
- de la liste des structures et des conseillers habilités à réaliser des 
accompagnements des entreprises agricoles 
- de conventions types 
 
Adopté avec l’abstention du groupe Ecologie et Solidarité concernant l’accompagnement à la 
certification HVE via l’option A 
 
21.06.31.37 CAP FILIERES – CAP BOVINS VIANDE 4G 
Adoption du PROGRAMME TRANSVERSAL DES ABATTOIRS REGIONAUX et 
approbation de la mise en place de la convention cadre avec Interbev ASSOCIATION 
INTERPROFESSION BETAIL VIANDES et du programme avec les fiches actions, le 
budget prévisionnel 
 
Adopté avec l’abstention du groupe Rassemblement National et Alliés  
 
21.06.31.38 CAP Filières 
Validation des dossiers de demandes d’aides avec FEADER :  
Mesure 1 Transfert de connaissance et actions d’information : TO1.2 transferts des 
réseaux d’acquisition de références » 2021 
Validation du financement pour la part de crédits politiques agriculture des dossiers 
proposés avec un avis favorable dans la liste de demandes d’aides pour un total de 
122 202, 75 € et approbation de la convention type afférente 
 
INVESTISSEMENT FORET 
Mesure 8 : accompagner l’investissement dans les nouvelles techniques forestières 
(mécanisation des entreprises de travaux forestiers) – sous mesure 8.6  
AAP 2020 
Validation du financement pour la part de crédits politique agriculture du dossier 
l’ESB Bois de chauffage proposé avec un avis favorable à la demande d’aide pour un 
total de 5 314,88 € 
Abondement d’une affection d’un montant de 151,88 € 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ, AIR, EAU 

 
 
 
21.06.28.31 PLAN LOIRE GRANDEUR NATURE - CPIER 2021-2027 
Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne 
Modification de la délibération attribuant une dotation statutaire à l’Établissement 
Public Territorial du Bassin de la Vienne 
Diminution du montant de l’affectation de 3 666 € pour atteindre un total de                    
41 334 € 
 
Adopté à l’unanimité 
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21.06.28.32 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
CPER 2021-2027 - Conventions Vertes 
Attribution de subventions à cinq associations dans le cadre des conventions vertes : 
- 76 966 € à Eure-et-Loire Nature 
- 25 154 € à Graine Centre 
- 5 300 € à France Nature Environnement 
- 7 628 € à URCPIE 
- 1 918 € à la Fédération des Maisons de Loire 
Approbation des conventions afférentes 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.28.65 PATRIMOINE NATUREL 
Convention Région – Conseil départemental d’Indre-et-Loire : Volet transition 
énergétique et écologique 
Attribution de subvention au Conseil départemental d’Indre-et-Loire : 
- 300 000 € pour l’acquisition et l’aménagement de l’Espace Naturel Sensible (ENS) 
de l’étang d’Archevêque (37) 
- 150 100 € au titre de la subvention au CD 37 pour l’acquisition et l’aménagement 
de l’étang d’Assay (37) 
 
Modification de la délibération relative à attribuant l’acquisition et l’aménagement de 
l’étang d’Assay (37) et augmentation de l’affectation à hauteur de 150 100 € 
 
Affectation d’une somme de 96 000 € maximum pour la maintenance et l’installation 
de « compteurs de visiteurs sur les réserves naturelles régionales et prestations 
associées » sur la période 2021-2024 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.28.66 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
CPER 2021-2027 - Mobilisation citoyenne - COP régionale 
Mobilisation pour le climat et la transition écologique 
Attribution de subventions : 
Pour l’animation de Défis Citoyens pour le Climat énergie :  
- 2 500 € à la Communauté de Communes Beauce Val de Loire 
-2 500 € à la Communauté de Communes du Grand Chambord 
Pour l’organisation d’évènements de mobilisation :  
- 11 200 € à l’associative Récup’ and Co 
- 10 000 € à l’Université de Tours 
- 5 000 € au MRJC 36 
 
Approbation de la convention de financement avec la MRJC 36 
 
Annulation de la subvention régionale attribuée à l’Association Nove Nove Cinco, le 
Festival Quartier Libre n’ayant pu se tenir ni être reporté 
 
Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National et Alliés concernant 
l’attribution d’une subvention à l’Université de Tours quant à l’organisation de la Rentr’Ecolo et 
de la fresque du climat à Tours 
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21.06.28.70 Opérations présentées dans le cadre du protocole d’accord sur le 
contenu du Contrat de Plan Etat-Région pour la période 2021-2027 signé par le 
Conseil régional et l’Etat 
Attributions de subventions : 
Filières rénovation énergétique des bâtiments .................................... 40 796 € 
Energies renouvelables bois, Méthanisation, Géothermie .................... 99 073 € 
Dispositif 1 € Citoyen = 1 € Région ...................................................... 10 600 € 
Filière hydrogène .................................................................................  4 750 € 
 
Approbation de la convention établie pour la société BIE JEAN-BAPTISTE, pour 
l’association Energie Citoyenne en Touraine, pour l’association BERHY 
 
Approbation de l’affectation de crédits de 3 500 € afin d’honorer l’engagement de la 
Région sur le dispositif ISOLARIS 2021 
 
Modifications de délibérations : 
Société Amélie Delaunay : modification du montant de la base subventionnable 
relative à la subvention de 15 625 € attribuée à l’entreprise Amélie DELAUNAY pour 
la mise en place d’une chaufferie bois, le montant de la base subventionnable est de 
50 030 € TTC au lieu de 50 030 € HT et approbation de l’avenant afférent 
 
Commune de la Chapelle sur Loire : modification du montant de la subvention de 
37 637 € attribuée à la commune de la Chapelle sur Loire pour la réalisation d’une 
installation de géothermie dans la salle Pierre Desproches, le montant de la 
subvention est de 27 637 € 
 
Concours Ma Maison Eco Buteau Louis : modification du montant de la subvention de 
6 000 € attribuée à un bénéficiaire pour la rénovation d’une maison à Blois, la 
subvention passe de 6 000 € à 8 000 € 
 
SAS TERRIER NJR : modification de la date limite de la convention initiale suite à la 
subvention de 60 724 € attribuée à la SAS TERRIER NRJ pour la création d’une unité 
de méthanisation à la CHARBONNIERE (28). La date butoir de la convention passe 
du 31 décembre 2023 au lieu du 31 décembre 2021 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.28.71 GESTION DE L’EAU 
Agences de l’eau - Contrats Eau Centre 
Approbation : 
- du contrat territorial milieux aquatiques du bassin versant de la Théols (36)                   
2021-2023 et affectation d’un montant de 126 997 € 
- du contrat territorial milieux aquatiques du bassin versant du Modon et du                   
Traine-Feuilles (36) 2021-2023 et affectation d’un montant 155 477 € 
- du contrat territorial milieux aquatiques du bassin versant de l’Amasse (37-41) 
2021-2023 et affectation d’un montant 69 516 € 
- du contrat territorial milieux aquatiques et pollutions diffuses du Négron,                        
Saint-Mexme, Vienne aval et affluents (37-86) 2021-2023 et affectation d’un 
montant 54 655 € 
 
Adopté à l’unanimité 
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21.06.28.72 PATRIMOINE NATUREL 
CPER 2021-2027 – Parcs Naturels Régionaux 
Contrats de Parc 2021-2023 avec les Parcs Naturels Régionaux (PNR)                               
Loire-Anjou-Touraine, Brenne et Perche 
Attribution de subventions dans le cadre du soutien de la Région à la révision des 
chartes des Parcs naturels régionaux 
- 50 000 € au Parc Naturel Régional du Loire-Anjou-Touraine 
- 100 000 € au Parc Naturel Régional de la Brenne 
- 50 000 € au Parc Naturel Régional du Perche 
 
Mise en révision de la charte du Parc naturel régional du Perche : périmètre d’étude 
et modalités d’association des partenaires 
 
Modification de la délibération attribuant une subvention au PNR                                     
Loire-Anjou-Touraine dans le cadre d’une étude de suivi hydraulique sur la Réserve 
Naturelle Régionale du marais de Taligny 
 
Approbation du report de la période d’éligibilité et modification de la délibération 
attribuant une subvention au PNR Loire-Anjou-Touraine dans le cadre des 
programmes annuels d’opérations 2020 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

CULTURE, TOURISME, COOPÉRATION INTERNATIONALE 

 
 
 
21.06.24.24 Aménagement culturel du territoire et du public 
1) Convention département de l’Indre (36) : Animation musicale du territoire 
A) Aide à l’acquisition d’instrument de musique 
Attribution de subventions pour un montant total de 4 941,61 € à des associations 
musicales au titre de l’opération « animation musicale du territoire » 
 
B) Aide au fonctionnement des associations musicales 
Attribution de subventions pour un montant total de 26 157,73 € au titre de 
l’opération « animation musicale du territoire » 
 
2) Convention département de l’Indre (36) : ODASE – FSMI 
A) Office Départemental d’Animation Socio-Educative – ODASE – Saint-Maur (36) 
Attribution d’une subvention de 17 000 € pour l’acquisition d’équipement électrique, 
scénique, régie et son pour l’année 2021 
 
B) CMF – Fédération des Sociétés Musicales de l’Indre – UDESMA 36 – (FSMI)                 
Saint-Maur (36) 
Attribution d’une subvention d’un montant de 97 714 € pour ses activités au cours de 
l’année 2021-2022 
 
Approbation des conventions afférentes 
 
3) Animation culturelle locale  
Attribution d’une subvention de 7 000 € à l’association Les Mille Univers de Bourges 
(18) dans le cadre des Récréations (rencontres avec des auteurs) 
 
4) Autres opérations de développement local 
Attribution de subventions : 
- 3 000 € à Aurachrome (45) pour le soutien au projet « !Clap », une web série de 
Bastien Crinon 
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- 3 000 € à Mix Cité 45 – Mouvement Féministe Mixte (45) pour le soutien du                   
11ème colloque femmes des lumières et de l’ombre des 23 et 24 septembre 2021 à la 
Médiathèque d’Orléans dont le thème est « Les femmes et leurs corps » 
- 3 000 € à Jardin de la Voie Romaine (45) pour le soutien dans le cadre du       
« Festival du conte rural » 
- 10 000 € à la scène nationale d’Orléans (45) pour l’investissement de matériel 
scénique 
- 8 000 € à l’Antirouille (45) pour l’acquisition de matériel scénique et technique 
- 3 000 € à Musique et Equilibre (45) pour l’acquisition de matériel informatique, son 
et vidéo 
- 3 000 € à l’association Cinéma Cantonal de Montrichard (41) pour la rénovation de 
la salle et de l’accueil 
 
5) Approbation de l’avenant n°1 à la convention financière pour le Centre 
Dramatique National d’Orléans sur une action Autres opérations de développement 
local 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.24.25 ARCHITECTURE ET ART CONTEMPORAIN  
A/ Création Arts Visuels 
Attribution de subventions pour un montant total de 80 500 € à divers bénéficiaires 
 
B/ Soutien aux manifestations artistiques et culturelles – Expositions, Manifestations 
et Résidences Arts Visuels 
Attribution de subventions pour un total de 92 000 € à divers bénéficiaires 
 
Approbation de la convention pluriannuelle d’objectifs 2021-2023 pour l’EPCC 
d’Issoudun 
 
C/ Adoption du règlement intérieur définissant les modalités d’application de la 
procédure du 1% artistique 
Approbation du règlement intérieur 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.24.26 Politique Jeunesse Artistique et Culturelle 
A/ Ambition culturelle / Parcours Éducation Artistique et Culturelle / Aux Arts 
Lycéens et Apprentis ! - Mesure 7 
1/ Attribution de subventions pour un total de 403 046 € au titre                                           
d’ « Aux Arts, Lycéens et Apprentis ! »  en direction des établissements scolaires de 
la région Centre-Val de Loire 
 
2/ Attribution d’une subvention de 4 330 € à la Compagnie Lela pour le projet Aux 
Arts Lycéens avec le Maroc « Création fiction sonore » en direction d’une zone de 
partenariat stratégique 
 
3/ Approbation des demandes de report des projets votés au titre de l’année scolaire 
2020-2021 sur l’année scolaire 2021-2022 et accord donné aux bénéficiaires des 
projets reportés de transmettre à la Région, le bilan pédagogique du projet visé par 
le chef d’établissement et le bilan financier visé par l’agent comptable au plus tard le 
30 septembre 2022 
 
B/ Ambition culturelle / Parcours Éducation Artistique et Culturelle / Parcours 
Education Artistique et Culturelle - Mesure 7 
Attribution de subventions de 10 500 € pour l’accueil en résidence d’artistes 
plasticiens au cours de l’année 2021-2022 
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C/ Ambition culturelle / Parcours EAC YEP’S – Mesure 7 
Affectation des crédits pour un montant de 55 000 € pour les aides culturelles et 
environnementales en faveur des bénéficiaires de YEP’S 
 
Adopté à l’unanimité  
 
21.06.24.27 INDUSTRIES CULTURELLES 
A/ Ambition culturelle – Contrat d’Objectifs et de Moyens Télévisions locales (COM 
TV) – mesure 9 / Aide à la création Cinéma et Audiovisuel 
Approbation de l’avenant n°1 à la convention annuelle entre la Région Centre-Val de 
Loire et l’Etablissement Public de Coopération Culturelle d’Issoudun qui modifie le 
montant accordé en investissement passant de 97 000 € à 102 425,50 € 
 
Approbation de l’avenant n°1 à la convention annuelle entre la Région Centre-Val de 
Loire et la Société Touraine Télévision qui modifie le montant accordé en 
investissement passant de 98 667 € à 107 950,50 € 
 
Approbation de l’avenant n°1 à la convention annuelle entre la Région Centre-Val de 
Loire et France Télévisions qui modifie le montant accordé en investissement passant 
de 264 333 € à 248 875 € 
 
Modification de la délibération antérieure 
 
B/ Ambition culturelle – CNC ACC – Mesure 9 
Attribution de subventions : 
- 15 000 € au titre de la participation du CNC à l’effort financier régional 2021 sur les 
projets CAP Asso relatifs aux postes de médiateurs de salles de cinémas de 
l’Association des Cinémas du Centre (ACC) et approbation de la convention afférente 
- 12 000 € au titre de l’article 19 de la convention de coopération pour le cinéma et 
l’image animé prévoyant que le CNC et la Région s’engagent à participer 
financièrement au poste de médiateur pour le Cinémobile et approbation de 
l’avenant afférent 
 
C/ Ambition culturelle – Fonds de soutien Musiques actuelles – mesure 14 
Abondement du fonds de concours créé par la DRAC 
Attribution d’une subvention de 50 000 € dans le cadre du fonds de concours créé 
par l’Etat – Direction Régionale des Affaires Culturelles dans le cadre de la 
convention de partenariat pour la préfiguration d’un contrat de filière régional               
2018-2020 musiques actuelles et approbation de la convention financière afférente 
 
Approbation de l’avenant n°2 à la convention avec la Fracama 
 
Adopté à l’unanimité 
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21.06.24.28 / PATRIMOINE CULTUREL 
A/CHAUMONT-SUR-LOIRE 
Affectation de crédits de 750 000 € pour des travaux hydro-écologiques, 
géotechniques et paysagers 
 
Acquisition de 6 parcelles sur la commune de Chaumont-sur-Loire pour 
l’aménagement des abords du site de La Pépinière de l’EPCC 
 
Approbation de deux conventions de servitude avec le Syndicat Intercommunal de 
Distribution d’Electricité de Loir-et-Cher pour l’installation d’une ligne souterraine de 
distribution publique d’énergie électrique avec pose d’une armoire électrique 
appartenant à la Région Centre-Val de Loire et pour l’implantation d’un poste de 
transformation électrique avec ses raccordements et organes annexes 
 
B/ÉVÉNEMENTS ET RÉSEAUX CULTURELS / 
/Expositions et manifestations des musées/ 
Attribution de subventions de 55 000 € pour divers bénéficiaires  
 
/Expositions et manifestations des musées /Châteauneuf-sur-Loire, musée de la 
Marine de Loire/ Report de l’exposition « Plantes voyageuses, une histoire des 
échanges et des goûts » en 2022 et prolongation du délai de validité de la 
subvention (n°EX010560)  
Prendre acte du report de l’exposition du 19 mai au 31 octobre 2022 et de la 
prolongation de validité de l’arrêté jusqu’au 30 juin 2023 
 
C/CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL 
Attribution d’une subvention de 88 000 € destinée aux travaux de restauration de 
l’église Saint Martin de Seigy et approbation de la convention afférente 
 
D/RECHERCHE INVENTAIRE GENERAL /Inventaire général du Patrimoine 
Achat de matériel photographique : affectation d’un crédit de 5 000 € destiné à 
l’acquisition de matériels techniques spécifiques 
 
Valorisation scientifique inventaire/ Modification d’affectation sur l’AE 2020 2398 
Procéder à l’annulation du montant de l’affectation de 25 000 € et à la revalorisation 
de l’affectation d’un montant de 25 000 € pour la poursuite des actions d’inventaires 
et de valorisation 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.24.29 SPECTACLE VIVANT 
A/Institutions et réseaux du spectacle vivant 
Attribution d’une subvention de 10 000 € à La Belle Orange de Tours (37) pour le 
festival « Ecoute/Voir #12 » 
Approbation de l’avenant n° 1 à la convention d’objectifs et de moyens avec 
l’établissement public de coopération culturelle Abbaye de Noirlac 
 
B/ Ambition culturelle – Création et Parcours de Production Solidaire – mesure 12 
Modification de la dépense subventionnable pour une subvention accordée en 2021 
Diminution de la dépense subventionnable de 113 500 € à 90 000 € pour la 
subvention de soutien à la création à l’association Mirage 
 
Changement de bénéficiaire d’une subvention d’aide à la création - approbation de la 
convention financière 
Emission d’un titre de recette de 1 800 € à l’attention de l’association Make me Prod 
Attribution d’une subvention de 3 800 € à Lyloprod – Châteauroux 36 
Approbation de la convention d’application financière 
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C/ Ambition culturelle – Insertion professionnelle - mesures 15 à 18 
Attribution de subventions : 
- 40 000 € à l’association Artefacts (45) pour développer la coopération, l’inclusion 
et la solidarité au sein de l’entreprenariat culturel 
- 4 000 € à l’association « Les Amis des Heures Romantiques » (37) pour les Heures 
Romantiques entre Loire et Loir 
 
D/ Aide à l’itinérance 
Attribution de subventions pour un montant total de 28 045 € à divers bénéficiaires 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.24.74 Nouvelles Renaissance(S] En Centre-Val De Loire 
Appel à projet « événementiel » des Nouvelles Renaissance(s] 2021 : attribution de 
subventions pour un total de 59 493,50 € 
 
Appel à projet « Utopies 2021 : réinventer » des Nouvelles Renaissance(s] 2021 : 
attribution de subventions pour un total de 141 750 € 
 
Approbation des modifications de date de remise des bilans des projets d’Amirault, 
de Mer’veilles Nature, des Amis de Rochambeau reportés en 2022 et modification de 
la délibération afférente 
 
Approbation des modifications de lieux des projets Vaujours de Fête et Fêtes du 
Vivant et modification de la délibération afférente 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.30.58 Promotion et animation touristique 
CAP’ Développement Tourisme et Loisirs 
Attribution de subventions : 
- 40 000 € à la Communauté de Communes « Terres de Perche » à la Loupe (28) 
pour le développement d’activités ludiques (1ère tranche) dans le château de la Loupe 
- 23 700 € à la Commune de Chédigny (37) pour l’aménagement d’une boutique 
éphémère et d’un bloc sanitaire public 
 
Approbation des conventions afférentes 
 
Modification d’une délibération avec la « Société d’exploitation SB » à Amboise (37) 
relatif à la prolongation de la durée des travaux jusqu’au 21 juillet 2020 et 
approbation de la convention de solde de l’opération 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.30.59 CAP Hébergement Touristique pour Tous et Mesure de relance de 
l’activité d’hébergement touristique 
Attribution de subventions 
Aide simplifiée 
Meublé de tourisme………………………………………………………………………     35 893 € 
Aide au conseil .....................................................................................        5 000 € 
Mesure d’aide à la relance de l’activité hébergement touristique 
Hôtellerie..............................................................................................      27 630 € 
Hôtellerie de plein air ........................................................................... 15 485,31 € 
 
Avenant et conventions de solde : modification de trois projets : 
- demande de prolongation des dates de réalisation du projet pour la SAS DINO DE 
ROCHECOTTE relatif à l’extension de l’hôtel restaurant classé « Château de 
Rochecotte (37) 
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- demande de prolongation du délai de réalisation du projet pour la SARL UNE AUTRE 
CAVE relatif à la création d’un meublé de tourisme classé labellisé « Fleur de Soleil » 
(37) et pour la SARL DOMAINE DES BOIS ARGENTES TOURIME ET LOISIRS relatif à la 
création de deux meublés de tourisme et de deux chambres d’hôtes labellisés « Gîtes 
de France » (41) 
 
Approbation de l’avenant n°1 à la convention et de deux conventions de solde 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.30.60 Promotion et animation touristique - Plan de relance Tourisme 
Dispositif « Vacances relocalisées en Centre-Val de Loire » 
Attribution de subventions : 
- 4 000 € à l’association Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire de                        
Fleury-les-Aubrais (Loiret), pour un séjour du 23 au 30 octobre 2021 (7 nuitées), de                                 
20 personnes (soit 140 nuitées au total), aux Grands Moulins, à Graçay (Cher) 
- 3 150 € à l’association Centre Charles Péguy d’Amboise (Indre-et-Loire), pour un 
séjour du 21 au 24 août 2021 (3 nuitées), de 21 personnes (soit 63 nuitées au total), 
au Centre International de Séjours Ethic Etapes Val de Loire à Blois (Loir-et-Cher) 
- 1 750 € à l’association Secours Populaire d’Indre-et-Loire à Tours (Indre-et-Loire), 
pour 2 séjours : du 10 au 17 juillet 2021 (7 nuitées), de 3 personnes                                
(soit 21 nuitées), du 31 juillet au 7 août 2021 (7 nuitées), de 2 personnes                        
(soit 14 nuitées et 35 nuitées au total), au Village-Vacances La Saulaie à Chédigny 
(Indre-et-Loire) 
- 4 000 € à l’association Cap Evasion à Saint-Jean-de-la-Ruelle (Loiret), pour un 
séjour du 1er au 21 août 2021 (20 nuitées), de 23 personnes (soit 460 nuitées au 
total), au gîte de l’association à Vennecy (Loiret) 
- 1 050 € à l’association APLEAT-ACEP (Association Pour l’Ecoute et l’accueil en 
Addictologie et Toxicomanie – Association des Clubs et Equipes de Prévention) à 
Orléans (Loiret) pour son PAEJ (Point d’Accueil et d’Ecoute Jeunes) de Sancoins 
(Cher), pour un séjour du 24 au 27 août 2021 (3 nuitées), de 7 personnes                           
(soit 21 nuitées au total), au Village-Vacances Familles VVF Les Bords du Lac                              
Eguzon-Chantôme (Indre) 
- 4 000 € à l’association Eclaireuses Eclaireurs de France à Orléans (Loiret) pour                
4 séjours : du 1er au 7 août 2021 (6 nuitées), de 9 personnes (soit 54 nuitées),                 
du 7 au 14 août 2021 (7 nuitées), de 8 personnes (soit 56 nuitées), du 14 au 20 août 
2021 (19 nuitées), de 7 personnes (soit 133 nuitées et 267 nuitées au total), à la 
Base de Plein Air du Blanc (Indre) 
- 4 000 € à l’association Cigales et Grillons à Orléans (Loiret) pour 1 séjour du                    
22 au 27 août 2021 (5 nuitées), de 36 personnes (soit 180 nuitées au total), au                          
Village-Vacances La Ferme de Courcimont à Nouan-le-Fuzelier (Loir-et-Cher) 
 
Tourisme de nature - Déploiement de la marque QUALINAT Qualité Tourisme 
Affectation d’une somme de 18 000 € pour la réalisation d’audits pour l’obtention des 
marques « Qualité Tourisme, « QUALIBAT » pour les guides de Tourisme de Nature 
 
Adopté à l’unanimité 
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SANTÉ, FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 
RECHERCHE, INNOVATION ÉGALITÉ, SOLIDARITÉ 

 
 
 
21.06.22.11 Au titre du sanitaire et du social 
1. Actions de formation délocalisées d’aides-soignants – Attribution de 5 subventions 
au profit de 4 centres hospitaliers : 
- 77 040,86 € au Centre hospitalier de Vierzon pour la reconduction d’une action de 
formation d’aide-soignant délocalisée à Aubigny sur Nère avec un effectif 
prévisionnel de 21 places 
- 178 550 € au Centre hospitalier régional d’Orléans pour la reconduction d’une 
action de formation d’aide-soignant délocalisée à Briare avec un effectif prévisionnel 
de 25 places 
- 103 100 € au Centre hospitalier régional d’Orléans pour la mise en place d’une 
action de formation d’aide-soignant délocalisée à Pithiviers avec un effectif 
prévisionnel de 20 places 
- 101 143 € au Centre hospitalier de Blois pour la reconduction de l’action de 
formation d’aide-soignant délocalisée à Montoire sur Loir avec un effectif 
prévisionnel de 23 places 
- 100 320 € au Centre hospitalier de Châteaudun pour la reconduction de l’action de 
formation d’aide-soignant délocalisée à Nogent le Rotrou avec un effectif de                        
20 places 
Approbation du modèle de convention 
 
2. Mise en œuvre de l’universitarisation de la formation infirmier.e et gestion des 
inscriptions des étudiants infirmiers – année scolaire 2021-2022 
Attribution d’une subvention de 149 561 € à l’Université François Rabelais de Tours 
 
3. Intégration des étudiants et personnels d’instituts dans le système d’information 
de l’université François Rabelais de Tours 
Attribution d’une subvention de 59 030 € à l’Université François Rabelais de Tours 
pour le maintien et l’exploitation d’une plateforme pédagogique numérique (Moodle 
Collegium) commune pour les instituts de formation paramédicale et approbation de 
la convention correspondante 
 
4. Renouvellement de la convention constitutive du groupement d’intérêt scientifique 
(G.I.S) Collégium Santé Centre-Val de Loire (C.S.C.V.L) 
 
Adopté avec une abstention du groupe Union de la Droite, du Centre et des Indépendants 
concernant la mise en œuvre de l’universitarisation de la formation infirmier.e et gestion des 
inscriptions des étudiants infirmiers – année scolaire 2021-2022 
 
21.06.22.22 Au titre des formations sanitaires et sociales - Plateforme documentaire 
régionale pour les instituts de formations sanitaires du Centre-Val de Loire 
Attribution d’une subvention de 38 844 € au CHRU de Tours pour le financement du 
développement de la plateforme régionale 
 
Attribution d’une subvention de 40 796 € au CHRU de Tours pour l’achat 
d’abonnements d’un fonds documentaire mutualisé  
Approbation des modèles de conventions 
 
Adopté avec une abstention du groupe Union de la Droite, du Centre et des Indépendants et du 
groupe Ecologie et Solidarité 
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21.06.23.39 Enseignement supérieur - Renforcement de l’offre de formation 
Attribution d’une subvention de 185 000 € au bénéfice de l’ADESI pour l’animation et 
la promotion de l’enseignement supérieur dans l’Indre au titre de l’année 2021 
 
Approbation de la convention de subventions 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.32.40 Recherche, technologie et innovation - Développement de la recherche 
en région 
Modification de délibérations antérieures 
 
Approbation d’avenants à des conventions relatives à des projets de recherche 
d’intérêt régional et d’initiative académique 
 
Approbation d’avenants à des conventions relatives aux grands projets BIOPATIC, 
PROMESTOCK et PSAT du CPER 2015-2020 
 
Approbation d’avenants à deux conventions relatives au programme Ambition 
Recherche Développement 2020 IPAT (Intelligence des patrimoines) 
 
Approbation d’un avenant à l’accord consortium CVALO 
 
Annulation d’une convention et approbation d’un avenant à une convention 
concernant le recrutement de Chefs de clinique assistants territoriaux 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.32.41 Développement de la recherche en région 
Colloques et programmes d’études 
Attribution de 11 subventions d’un montant total de 20 600 € pour l’organisation de 
colloques scientifiques 
 
Désaffectations de subventions attribuées pour l’organisation de colloques : 
- 5 000 € attribuée au CNRS compte tenu de l’annulation des colloques « 2èmes 
journées d’Etude de la Chimie sous Rayonnement et RadioChimie (JECRRC) et 
« Congrès Math en Jean 
- 3 000 € attribuée au BRGM compte tenu de la tenue en effectif réduits des 
colloques « Projet Mintell4EU « Mineral Intelligence for Europe » - Ateliers de 
capitalisation de données et de standardisation UNFC (United Nations Framework 
Classification spatiale du Sous-sol – Rôle des Service Géologiques européens et de 
l’initiative GeoERA ERA-Net 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.32.42 Recherche et technologie 
Développement de la recherche en région 
Arrêter la liste des projets retenues et des subventions attribuées dans le cadre de 
l’appel à projets de recherche d’Intérêt régional - APR IR 2021 
 
Attribution de subventions d’un montant total de 4 239 000 € pour la réalisation des 
projets de recherche 
 
Approbation du modèle de convention 
 
Adopté avec une abstention du groupe Ecologie et Solidarité concernant les projets 
Détermination des Mécanismes Gouvernant le Transport de Nouveaux Phytosanitaires dans le 
sol (DEMETER) et Poulet Label Durable pour l’Elevage en Région Centre (POLDER) 
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EMPLOI, FORMATIONS PROFESSIONNELLES, INSERTION 

 
 
 
21.06.20.45 Approbation de l’avenant N°1 à la convention de fonctionnement de 
l’Ecole de la deuxième chance de Tours – Augmentation du nombre d’heure en centre 
Modifications d’une délibération antérieure 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.20.47 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI 
PACTE régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 
PLAN REGIONAL DE MOBILISATION POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI DES JEUNES – 
RENFORCER LES AIDES A LA MOBILITE – LUTTER CONTRE LES FREINS D’ACCES A LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE – MESURE AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE COMBO 
PARFAIT JEUNE  
Attribution des aides individuelles au permis de conduire pour les jeunes 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.20.61 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI 
PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION 
Accord donné à l’INFREP 45 dans le cadre des prestations exécutées au titre d’un 
marché, une indemnité d’un montant de 4 973,52 € correspondant au solde du 
marché selon les modalités prises en application de l’article 4 du protocole 
transactionnel 
Approbation d’un protocole transactionnel 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.20.75 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI - 
PACTE régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 - ACTION 43, 
KITS stagiaires de la formation professionnelle en formation à distance 
Approbation des conditions générales d’utilisation des kits formation à distance pour 
les stagiaires de la formation professionnelle 
 
Adopté à l’unanimité 
 
21.06.20.12 PACTE RÉGIONAL D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPÉTENCES                        
2019-2022 
Mise en œuvre de l’expérimentation « Identification des besoins en Compétences » 
par le GIP Alfa Centre-Val de Loire :  
Modification du taux de prise en charge du dispositif AISC à hauteur de 90% et de la 
délibération antérieure 
Approbation de l’avenant n°1 à la convention financière annuelle 
 
Adopté à l’unanimité 
 


